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Plan de Masse

MARCHE

 A la demande du maître d'ouvrage les 
 toitures ne sont pas sécurisées. Les 
 entreprises chargées de l'entretien 
 devront respecter toutes les prescriptions du 
 CSPS, pour leurs interventions et leurs sécurités. 

 Etanchéité à l'air des 
 bâtiments suivant 
 réglement thermique 
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